
Charte éthique maison d’édition et association Mômeludies 
 

Préambule 
 
Par cette annexe, le conseil d’administration de l’association et maison d’édition 
Mômeludies exprime son engagement à faire preuve de vigilance quant au respect 
d’un environnement professionnel respectueux, inclusif et équitable au sein de la 
gouvernance, et dans les collaborations avec les compositeur-rices, les salariés et 
les partenaires. 
 
 
1. Prévention des violences, harcèlements et discriminations (VHSS) 
Les membres de l'association et les salariés s’engagent à :  
- prévenir toute forme de violence, harcèlement moral, sexuel ou discriminatoire ;  
- favoriser la prise de parole et le signalement des comportements inappropriés ;  
- assurer la confidentialité et la protection des personnes concernées ;  
- prendre, le cas échéant, les mesures nécessaires pour mettre fin à toute situation 
contraire à ces principes.  
Les auteur·rices, compositeur·rices et partenaires s’engagent à leur tour à adopter 
un comportement conforme à ces valeurs. 
 
2. Dispositif de signalement 
Toute personne collaborant avec Mômeludies peut signaler une situation de 
violence, de harcèlement ou de discrimination : 
 
- au référent VHSS - André Cayot en sa qualité de président ayant suivi la formation 
délivrée par le CNM : cayotandre@gmail.com  
 
- Cellule d’écoute du ministère de la Culture : culture-vhss@gouv.fr  
 
3. Égalité entre les femmes et les hommes 
Les membres du conseil d'administration de l’association et maison d’édition 
Mômeludies sont soucieux d’assurer les conditions de l’égalité réelle entre les 
femmes et les hommes dans le domaine musical.  
À ce titre, ils et elles s’efforcent de :  
- encourager la représentation équilibrée des femmes et des hommes dans les 
projets éditoriaux et artistiques ;  
- valoriser la contribution des créatrices et des compositrices ;  
- garantir l’équité de traitement dans les conditions contractuelles, la rémunération et 
la promotion des œuvres. 
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La présente charte ne restreint pas la liberté artistique des compositeur-rices ni leurs 
droits d’expression, mais elle rappelle que la création ne peut justifier un 
comportement attentatoire à la dignité d’autrui. 
 
 
Fait à …………………. 
​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​  

 
 
 

L’auteur, l’autrice​ ​ ​ ​ ​ ​ Pour Mômeludies Editions 
…………………​ ​ ​ ​ ​ ​ André Cayot, président, 
 

 


